
NATIONS UNIES 

ASSEMBLEE 
GENERALE 

Vingt-deuxième session 

Distr . 
GENERALE 

A/6663 
23 février 1967 . 
FRANCAIS 
ORIGINAL: ESPAGNOL 

LETTRE DATEE DU 20 FEVRIER 1967, ADRESSEE AU SECRETAIRE GENERAL PAR 
LE REPRESENTANI' PERMANENT DU MEXIQ,UE AUPRES DE L'ORGANISATION DES 

NATIONS UNIES 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer comme document de 

l ' Assemblée générale la note P-079, datée du 14 février 1967, qui vous est 

adressée par M. Alfonso Garcia Robles en sa qualité de Président de la Commission 

préparatoire pour la dénucléarisation de -l'Amérique latine et que j 1ai l 1 honneur 

de vous communiquer ci-joint en m~me temps que l'Acte final de la quatrième session 

de la Commission précitée, qui lui est annexé . 

Le représentant permanent du Mexique 
auprès de l ' Organisation des 
Nations Unies 

(Signé) Francisco CUEVAS CANCINO 
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P-079 

CCM1v1ISSION PREPARATOIRE POUR LA DENUCLEARISATION 
DE L'AMERI QUE LATINE 

Mexico, le 14 février 1967 

Monsi eur le Secrétaire général, 

La Commission pr éparatoire pour l a dénucléarisation de l 1 Amérique latine a 

adopté à sa quarante-huitième réunion, le 13 février 1967, la résolution 

_Lrésolution 24 (Ivl7 intitulée "Textes du Traité en langues chinoise et russe", 

qui est ainsi conçue 

"La Commission_ prépar atoi re J)O_ur la dénucléarisation de l'Amérique l atin~,, 

Ayant présente à l ' esprit la résolution 1911 (XVIII), par laquelle 
1 1 Assemblée générale des Nations Unies, au paragraphe 4 du dispositif, 
prie le Secrétai re général de prêter aux Etats membres de l'Amérique latine 
son concours et les service·s techniques dont i ls pourraient avoir besoin 
pour atteindre l' objectif qu ' ils se sont proposé, à savoir l'interdiction 
définitive des armes nucléai res dans cette région géographique, 

Décide 

1. De prier le Secrétaire génér al de l 'Organisation des Nations Uni es 
de faire établir l es versions chinoise et russe du Traité d ' interdi cti on 
des armes nucléaires en Amérique latine; ainsi que des deux Protocoles 
additionnels du même instrument, qui seront ouverts à la signature à Mexico, 
le 14 février 1967; 

-2. De demander au même haut fonctionnaire international de bien vouloir 
faire distribuer l ' Acte final de la quatrième session de la Commission 
préparatoire à tous les Etats Membres de l 1 0rganisation des Nations Unies, 
comme document de l'Assemblée générale; 

3. De charger le-Président de transmettre la présente résolution a u 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies ." 

_Son Excellence 
U Thant 
Secrétaire général de l 'Or ganisation 

des Nations Unies 
New York, N.Y. 
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En application de cette résoluti on, j'~i l'honneur de vous faire tenir 

ci-joint cinq exemplaires de l'Acte final précité. 

Je saisis, etc . 

Le Président de la Commi ssion préparatoire 
pour la dénucléarisation de 
l'Amérique lati ne 

(Signé) Alfonso GARCIA ROBLES 
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ACTE F I N. AL 

Les travaux de la quatrième session de la Commission préparatoire pour la 

dénucléarisation de l'Amérique latine se sont déroulés en deux parties. Au cours 

de l a première, qui n'a compté qu 1unè seule séance, tenue le 30 août 1966, la 

Commission a décidé .de reprendre ses débats le 31 janvier 1967, afin de faciliter 

l'organisation, entre les Etats membres, de consultations et d'échanges de vues 

plus approfondis destinés_ à permettre un accord sur les points_ qui restaient en 

suspens daps le pro·j et de t~i té de ,:"!Cnùcl0G.:ds .... tio:1 de 1 1 À:nérique 

latine. La seconde partie de la session a duré du 31 janvier au 

14 février 1967. 
Lors de la réunion du 30 août 1966 - au ·cours de laquelle la Commission prépa­

ratoire a adopté la ;ésolut°î.on 19·. (IV). p.ortant ajournement des débats -, les ·Etats 

membres étaient représentés par des fonctionnaires de leurs missions diplow~tiques 

accrédités auprès du Gouvernement mexicain._ J?our la deuxième partie de l a session, 

lesdits Etats avaient accrédité les délégations suivantes : 

Argentine 

.Bolivie 

- Représentant : M. Luis _Santiago Sanz , Ambassadeur 

Représentants 
suppléants : 

Conseillers 

- Repréi,e~tant 

Représentant 
suppléant: 

M. Fidel Gonzalez Paz, Ministre 

M. Vicente Ernesto Berasategui 

M . . Octaviano Adolfo Sar~cho 

Le capitaine de frégate Roberto Ornstein 

M. Rodolfo Reynoso 

M. Mé.rio Eduardo Bancora 

M. Reinaldo del Çarpio Jauregui, Ministre 

M. Hugo Estenssoro Baldomar 
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Brésil 

Chili 

Colombie 

Coste. Rica 

El Salv.::>.dor 

F,qunteur 

Guatemala 

Représenta·nt : 

Représentants 
suppléants : 

Cons~l.llers 

Représentant 

Représentants 
supplérints : 

Re pré sen tant 

Repré_sentant 
suppléant : 

Conseiller: 

Représentant 

Représ-entc.nts 
suppléants 

Représentant 

Repré_sentant _ 
suppléant : 

Représentant 

_ Représentant 
sùpplénril : 

Représentant 

Rcpr ésentc-.nts 
suppléants : 
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M. Sérgio _Corrêa da Costa , Ambassadeur 

M. Geral do de C,a rvalho Silo~, Ambassadeur 

- M. Fernando Guimaraes de Cerqueira Li ma 

M. Paulo Ribeir o de Ar1--uda 

M. Ovidio Andrade Melo 

M. C&rlos Antoni o de Bettencourt Bueno 

M. Aderbal Costa 

M. Armando Uri be Arce, Ambc:ssadeur 

M. Enrique Cobo del Campo 

M. Oscar Ruiz Bourgeois 

M. Alvaro Herran Medina; Ambassadeur 

M. César Augusto Pantoja, Ambassadeur 

M~ Tulfo Marulanda 

M. Rafael Angel Calderon Guardia , Ambassadeur 

M. Guillermo Ji~énez Ra.mir ez 

M. Carlo.s Alberto Moreno Velazq~?Z 

M. Antonio Willis .Quesade 

M. Rafael Eguizabel Tot {as, Ambassadeur 

M. Guillermo Rubio Melhado 

M. Leopoldo Benites Vinueza , Ambassadeur 

H. Gonz'alo Almeida Urrutie, • Ambassadeur 

M. Carlos Leonidas Acevedo, Amlx!srodeur 

M. Carlos Hall Lloreda; Ambassadeur 

M. Juan Carlos Delpr ée Cr espo 



Honduras 

Jaw·gue 

Mexique 

Nicaragua 

Pannroa_ 

Représentant 

Représentant 
Rèpré"sentant 

suppléant 

Conseiller 

Représentant 

Représentant 
suppléant. 

Représentant 
!¼présentant_ 
• suppléant 

Conseill_ers 

Représentant 

Représentants 
·.suppléants 

Représent@t .. 
Représ~ntap.ts 

suppléàrits 
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: M. Jtù.io Jean Pierre-Audain, ambassadeur 

: L~ colonel Armando Velâsquez. Cerrato, ambassadeur . '. ', .. . " 

. M. Hernân L6pez dallejas 
: M. Roberto Alonzo Cleaves 

: M •. Frederick ~. Deg~~on, ambassadeur 

: M. Oswald G. Harding 

.. . 

M. Alfonso Garc!a Robles, ambassadeur 

M. Jorge Casta~eda~ ambassadeur 
M. _,_Roberto de -Rosenzweig-D!az A. 

M.- .Manuel Tello Mac!as 
Le commandant du gé~e Jaime Contreras Guerrero 
Le oapitàihe d~ frégate Agustin Mufl.oz de Cote 
M. Carlos Graaf Feriiândez .. : .. , . , • . '. • 

.M. Roberto Trevino 

•• M • .AleJand.ro Argüello Montiel, ambassadeur 

• : • M. Edgar Ès_cobar Fo:c:iios 

·M. ·Silvia MÔ~àles·oodn 

. . 

. . 
M .. _José B~ .Clll'denas, ambassadeùr 

M. Si.môn Quir6s Guardia 
M.- José B. Calvo 



Paraguay 

RéRubliaue 
Dominicaine 

Trinité 
et Tobago · 

Uruguay 

• Représentant • 

Représentant 

Représentant 

Représentant 

Représentant 

Représentant·s 
suppléants 

Représent,a,nt 

Représentants 
suppléants . 

Conseiller 

: 

. . 
: 

. ::: 

. . 

. . 
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M. Bacon Puarte Prado, aml;)assadeur 

M. Eduardo Vaidez P6~ez del. _Castillo, ministre 

M. René Fiallo, ministre 

M • Ellis C:}.arke, ambassadeu;:-

M. Manuel Sânchez Morales, . $lbassadeur 

M • :Aru'.bal Abadie-Aiéà.rdi ' 
• M~ ·Alfredo· Gir6 Pintos 

M. Rolando Salcedo Delima, ambassadeur 

~e capitaine- de frégate Augusto Brito Ascanio 

M. José A. Veland:!a 

M . Alberto .Dom.!nguez R. • 

La Commission prépara,.toire a .bénéficié à .nouveau de laiprécieuse collaboration 

::ie H. i-Jïllia.111 Epstein, consultan~ _- tie.chnique,_.et .directeur du Service des affaires 

concernant le désarmement au Secrétariat de ;L'Organisation des ·Nations Unies. 

M. Gordon W. Wattiles;- du Bureau des· Erl'faires juridiques de; Nations Unies, a fait • 

fonction de conseiller technique auprès d'Q. Comité de rè'ga.ction. 



- 5 -

Lès pays et organisations ém.uriérts èi-aprè.s ont manifesté leur intér~·~ :~ep;fpvoyant 

à la session de la Commissic7>"n· prépa'.t'atoire les observateurs dont'. les noms suiver.t : 

Autr iche H. Hans Thalber g, ambassadeur 

SuBpléant 1·1. Christoph Geor~ Parisini 

Belgique. M. Max {.(éry, ambassadeur 

Suppléant M. -Marcel Lejeune 

Canada ~- Dwight Wilder Fulford 

Danemark M. Hans von Haffner , ambassadm1r 

Suppléant. M. Erne Carl Marinus Olsen 

Etats-Unis d ' Amérique .·M. J''ulto~ Fr.èeman, ambassadeur 

Suppléants M. Duncan A.D . Mackay 

M. ::.obert W. Smith 

Finlande M. Kai Somerto, ambassadeur 

France 

Suppléant 

Ghana 

Suppléant 

Israël 

Suppléant 

Italie 

Suppléant 

Japon 

Suppléant_: 

Norvège 

Suppléant 

M. Jacques Vimont, ambassadi:!ù!' 

M. Henri de Coignac 

Le général ,Nathan !\. Aferi , ambassadeur 

}L Naranjan Singh Gill, ambassadeur 

M. Pramod Kumar 

J\1. Shimshon Arad:, · ambassadeur 

M. Sinai Rome 

M. !i:nrico Guastone Belci'edî; âtriha.Ssâdéti!' 

M. Pic :Oignatti Morane di Custoza 

M. Masami Nakana, 

M. Yoji Sugiyarr.a 

M. ;:ï;igil Nygaard, ambassadeur 

M. !üls o. Dietz 
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Pay:;- Bas· 

Poloime 

Républigue arabe •unie 

Républigue de Chine 

Républigue fédérale 
d ' Allemagne 

Roumanie 

aoyaume-Uni de 
Grande- Bretagne 
et d'Irlande du Nord 

• Suppléant 

Suppléant 

Suppléant 

Suppléant 

Suppléant 

·suppléants 
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M. Luis A.M. Lichtvel d, a'llbassadeur 

M. Janssen ·Mathias J .M~ 

M. Ryszard Majchrzak, ambassadeur 

M. Roman Czyzyoki 

.11. Hassan Salah el Din Gohar, ambassadeur 

:M. A.bdel Rahman Hassan 

M. Cher:i. _Chih- Ping, ambassadeur 

M. 1.-iei Yu Sun, ministre 

M. Swidberg Schnippenkotter, ambassadeur 

• N. Bernhard 1folf 

M. 'Gheorghe Diaconescu , ambassadeur 

Sir Nicolas J.A. Cheetham, ambassadeur 

M. Ian M. Sinclai r 

M. Thomas C. Barker 

Suède M. Tord Géransson, ambassadeur 

Suppléant· M. Arne Helleryd 

Yougoslavie M. Dalibor Soldatié, ambassadeur 

Suppléant M. Borivoje Stojadinovié 

Agence inter nationale 
de l'énergie atomigue N. Heinhard Rainer 
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P.arnµ: les observateur.s précédemment nommé.s, il convient de mentionner .particuliè­

rement ceux \le la Belgique, de la· Finlande, du Ghana, d 1Israël, ·de. ·la République de Chine 

et de la Roumanie. _qui, pour la: première, ·fois, .et .. ·à•· la satisfaction de la Commission. 

préparatoire, . s13 ·sont joints aux observateurs qui avaient déjà suivi les travaux de la 

Cc~ssion au cours de sessions préc.édente!:! . . 

Il convient également de signaler qile. l 1uri des Etats .extra-continentaux qui sont 

internatio~lement •responsables· de territoires situés su; le continent, le Royaume ~es 

Pays- Bas, a -!iemandé, p13u avant le début de la deuxième partie. de: la qua_trième session, 

à y participer avec les m~mes droits que les Etats membres , Alors que les -travaux de la 

Commission préparatoire étaient déjà avancés et sans que celle- ci ait encore décidé 

s'il convenait d 1accuèillir avec faveur c.ette initiative amicale, l'observateur des 
• . . 1: ' 

Pays- Bas a déclaré qlie son .. Gouvernement p I insi.sterait pas pour qu I il soit donné suite à 

sa .requête. La non-participation d 1une délégation néerlandaise aux débats de la session 
' . . . ' . . . . . 

a été essentiellement due au fait qu 1il a finalement été déddé que les Etats extra-
. ' . . 

contiri.ehtaux se trouvâ.nt dans la même situatiè>rt que les Pays~Bàs ne seraient pa.s parties 

contr~ctantës au· traité en préÎ:xi.ration, dè . sorte què leur présence n I était pas indis­

pens'?'ble, quelle que fût la sym~tth::i.e ·avec iaoUP-lt.Le là Commission: préparatoire avait 

accueillf ltinitiative dÙ Gol!-vernement des Pays- Bas. 

Parmi· la docùmentation destinée à ia. quatrième ' session, la Commission préparatoire, 

outre la·ré~olutîon 19 (IV) susmentionnée/ était saisie des .recommandations que le 

Comité de côordinatfon avait .fâites, en décembre 1966, à. l'issue des réunions qu'il 

avait tenues. à New York durant la vingt et unièm~ =session ·ordinaire de 1 1A~sèm.biée 

générale des Nations Unies. Le Comité avait recommandé aux gouvernements des Etats 

membres de n'épargner ni leur temps ni leurs efforts pour élaborer au plus tôt un . 

instrument contractuel visant à établir une zone dénucléarisée en Amérique latine. 

Tenant compte, d'une part, des suggestion·s du Comité de coordinatie,,1., qui 

completaient les propositions adoptées par la Ccmmission préparatoire _lors de sa 

troisième session et, d 1autre part, des observations présentées par les Gouvernements 
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_du ~11:exique , de lJUrugüay., du C~t:I.i et ~u Venezuela (.documents COPRED.AL/OAT/1.,_ 2 ., 3 et 4), 

la Commission a ·consacré ses travaux à l'examen de l'ordre du jour suivànt 

1 , Rapport du ComitJ de coor9-ination (document_ OOPREDAL/CC/?3) . 

2 , Préparation du projet de _ traité de dénucléarisation de l'Amérique lat ine 

(documents OOPREDAL/36, 46 à 49, 51 à 53 , 55, 56 et 60 ; OOPREDAL/L/14 Rev; . 

COPREDAL/OAT/1 à 4, COPREDAL/CN/2) . 

3. Examen du projet de traité visélnt 1 1interdictio~ des . armes nucl éaires en 

Améri,que latine, en vue de son adoption éventuelle en tant que traité, ainsi 

que de 1 1 ouvert ure_ de cet instrument à l e. si gnature . 

i.o~s de'cette session, l e Bureau de la Commission était composé comme suit 

Président ·: • M. Al fonso Garcia Robles, ambassadeur représentant du ·Mexique 

Vi ce:...Présidents ; H. Raf8.el Eguizabal Tobias, ambassadeur, r eprésentant de El Salvador 

M. Sergio Corrêa da Ccsta, ambassade_ùr, • r eprésentant du .Brésil 

·ce dernie r a rempli durant la. quatrième session l es fonctions qu 1avait assumées 

au cours d~ s~ssi ons précédentes R. José Sette Carnara, ambassadeur, qui r eprésentait 

également le Brésil au sein de la Commission préparatoire . 
' 

M. Carles Pcion del Valle , ambass~deur, a rempli l es fonctions de secrétaire 

général de la Core.mission préparatoire . Il était assisté de M. Antonio Gonzalez de .Le6n, 

secrétaire adjoint de la Commission, ainsi que par MH . Sergio Gonzalez Gà.lvez, 

. Alvaro Carranco 1 Joaquin Mercado et lltario Vallejo Hincjosa, secrétaires auxiliaires. 

M. Donaciano Gonzalez Gomez a -fait offiee de coordonnateur. 
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La Commission préparatoire a eu la satisfaction de recevoir tant à llouverture qu 1à la 

clôture de sa quatrième s~ssion un message _·d I encouragement et .de félicitation du Secré-
- •• · •,:. # ' • • :· 

taire général de 1 10rganisation des Nations Uniesµ Thant; elle a eu aussi le privilège 
' . . . . . . 

et l'honneur d 1accueillir le Présid?nt des .Etats-Unis du Mexique, N. Gustavo Dfaz Ordaz. 

Le C~ef de 1 1Etat mexicain a t enu à assister personnellement à la séance de .clôture 

de la quatrième session, où le mandat confié à la Commi~sion a pris fin avec. lrouverture 

à la signature du Trai~é visant ltinterdiction des armes nucléaires en Amérique latine. 

Pour s'acquitter du :mandat qu'elle avait .reçu, ),.a Commission préparatoire . avait 

réparti ses tâches entre deux groupes de travail qui ont examiné les disposition? sur . 

lesquelles ltatcord .ne s'était pas ·fait . Le Groupe de travail No 1 a 6té chargé·d 1étudier 

les di vers aspects du système de contrôle, ainsi que d I autres pro'blèmes éminemment 

techniques; tandis que le Groupe dè travail No ·2 se consacrait essentiellement aux 

ques"ti6~s juridiqués et poÜtiques . 

Le Groupe de travail No 1 a étG présidé par M. Armando Uribe Arce, ambassadeur , 

.représentant du Chili et avait. pour r apporteur le ·capitaine dè frégate Roberto ·ornstein, 
. . 

de la République ArgenÙne . Quant au· Groupe de travail No 2, il était présidé·· par 

M. Sérgio Corrêa da Costa, ambassadeur, r eprésentant .du Brésil et avait pour rapporteur 

M. Vicente Ernesto Berasategui, de la République Argentine. 

En outre, la Commission a constitué un Comité de rédaction chargé d'établir les 

vers~ons définitives de 1 1instrument. Ca Comité était prés~dé par M. Alvàro Herran Medina, 

ambassadeur, représentant de l u Colombie. 

Enfin, la Commissi on a ins.titué un Comité de vfrification des pouvoirs, présidé 

par le représe.ntant du Guatémala, M. Carlos î,~.~-nides Acevedo, ambassadeur. 

Au cours de sa 40ème séance plé~ière ,_ tenue le 7 février·, la Commission prépara­

toire a décidé de consigner l ' interprétation qu ' il convient de donner à 1 1omission, à 

l'alinéa b) de 1 1 article pramier du Traité, du mo.t "transport 11 qui figurait dans 1 1 une 
. . 

des variantes incluses dnns les "Propositions en vue àe i 1élaboration du Traité de dé-

nucléarisation de l ' Amérique l atine" ,(document COPREDAL/36_7/ et a décidé que la 

déclaration ci-_après serait insérée · dans le présent Acte final 
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"La Commission a jugé inutile de faire figurer l e mot 1transport 1 dans 

., 1 1 article premier relatif aux I obligstions 1 , cela pour les raisons sui vantes 

1. Si le t ransporteur est une des Parties Contractantes, le transport .,tombe 

sous le coût des interdictions énoncées dans les autres dispositions de l'article 

premier et il n' est pas nécessaire de le mentionnè.r expressément,' puisque ledit 

article proscrit 11a possession sous quelque forme que ce soit, de toute arme 

nucléaire, directement ou indirectement, pour leur propre compte, pour le 

compte de tiers ou de toute autre manière'." 

2 . Si le transportai.µ- est un Etat qui n'est pas Partie.au Traité , le transport 

~tide~tifie alors au 1transit 1 qui ne f ait 1 1objet d 1 aucune disposition dans le 

Traité et auquel il convient donc d 1appliquer les principes et règles pertinents 

du droit international, selon lesquels c ' est à · l 1Etat territorial qu 1il appar-. 

tient, dans le libre exercice de sa souveraineté, d 1accorder ou de refuser ledit 

transit dens chaque.. c·:is, d 1 o.spèc0 sous r .éserve d-i-une:· deroande pré.alable d I autoi.'Q..Sa­

t.ion de ln. part de 1 1 Et&t q:ui;. s.ouhti t e:..effectu.er le .tran:sitr,_ à moins .qu:! un:. traité 

.conclu, entre l es . . Etcts. intéreSSbS n l en dispose autrement . 11 

De même, la délégation de l a République Argentine a demandé à faire consigner 

dans 1 1 Acte · final · la déclaration sui vante -: 

11La délégation argentine est convaincue'qu1il est nécessaire d 1interdire 

le transport (y compris le transit) des armes nucléaires ·aans . l e r essort 

territorial des Parties contractantes, c_onsidérant que 1' autorisation du 

transport serait contraire à l'esprit du Traité , dont l'objet est la 

dénucléarisation totàl e de l 'Amérique Latine, ainsi quril est expressément 

énoncé dans l e Préambule." 

Le délégation du Nicaragua, quant à elie, ~ demandé expressément , au cours de 

la 47e séance plénière, t enue le 12 février 1967, que soit insérée dans le présent 

Acte Final, l a déclaration ci-après : 
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•11La dalégation au Nicar.agua entend les intcrdictions . .f9rmulées dans le présent 

traité . comme se référan~ uniquement à l ' utilisation de _l'~nergie nucléaire à des 

fins belliqueuses . En con3équence , le ~icaragua, ' en signant ce traité, se 

réserv-:1 le droit 'souverain d I employer, selon son propre jugement, .1 1 énergie 

nucléaire à des fins p~.cifiques ( cormne, par è~emple, le déplac~~e-~t de grandes 

quanti tés d~ .terre en vue de la co·nstruction de canaux interoc-éani ques ou 

autres, l'installation d 1ouvrages d'irrigation, de centrales électriquè~ .~te.) 

et d I autoriser . le transit de ·matières atomiques P.. travers son· terri taire. 11 

La Commiss-ior, pr éparatoire est convenue d'approuver , pendant 1 1 unique séanca 

de la premièr e partie dE:l . sa ,qtlatrième .se_s-sion, lu ·r ésolution su,i y~n.te 

RESOLUTION 19 (IV) 

Ajournement des débats de la quatrième session 

La Commission préparatoire· pour la-dénucléarisation de l'Amérique latine, 

Considérant ·que plusieurs Etats membres ont été d 'avis qu'il_convonait d'ajourner 

les débats de lll · quatr'ième session jusqu I à janvier 1967; afin que la Co1mnission puisse 

mener sa tâche à bien, 

Désireuse de contribuer à créer les conditions les plus propices à l'ach€vement 

de .l'élabor ation du proj8t de traité de dénucléarisation de 1 1 .Amérique latine, 

Tenant compte, d 1 autre part, de la néce·ssité urgente ·de menPr à. terme la tâche 

qui lui a été C')nfiée dans l'intérêt des p,:1uples de 1 1 Amérique latine et de l 'humP.nité 

tout en~ière , 

Décide: 

1. · D' a journer les débats de l a quatri ème sessi~n do la Commission préparatoire 

pour -ln. _dénucl8arisatirm de l ' .Âllisrique latine; 

2 • De fix:~r la· r0prise de ladi t ,3 session au mardi 31 janvier 1967, • au siège 

de la Commission; 
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3. De demander instamment &ux gouvernements des Etats membres d ' étudi er en 

p_~iori té, pans l'intervalle , h~s points du -pr0jd do tro.ité da c1~1nucléarisation de 

1 1 Amériqm) latine qui r estent •3n s uspens; 

4. Que l a date ·fixée dans la présente résolution ne pourra êtro moèifiée par l a 

Corn.mission que par l e vot e affirrr~tif des deux _tier s do s es membr es ; 

Enfin, la deuxième imrtic de la quatrième session a abouti 2t 1 1 adoption des 

résol utions suivantes : 

RESOLUTION 20 (IV) 

Territoires faisant l'obiet d'un litige ou d'une revendication 

La Commi.ssi.on prlparatoire pour la dénucl éarisation de 1 1 fl.mériqus l atine, 

Considérant. que 1::.: maintien de 1 1 ir;ité grité t erritoriale d 'un Eb.t prend une 

importance par ticuliorG· du fàit des ·obj ectifs énoncés d~ns l e Tr ait((visar.t à 1 1inter­

diction des armes nuclfair,,s ,m Jl.l'lériquc, l atine , 

Rappelant · qu:: , • dans 1 1 Act'"' do Washingt-'."'n de l a première Cnnf,:ronce extraordinaire 
, · 

interaméricaine , il a été décidé que l e Conseil de l 1Organisati 0n des Etats amér icains 

n~ s e prononcer ait sur aucun-o demande cl I aclrüssi0n pr éscmtée par w1e entité p:üitique 

dont l e territoire .est l' obj et, en totalité 0u en pertie , et antlrieurement à la ùate 

de la présentE: résc-lution d 1 tm li t ige eu d 1.une r ,wcndicntion opposent un pays extra­

continental ·t: un ou plusieurs Etats membres de ladite, Organisation, tant que l a 

contestation n'aura pas ot é r églée au msyen d 'une prccédurc pacifique , 

Rappel ant égàl rnncnt que la CoITLT.iss i cn pr 8po.ratoire ell8-même u dfoid.-& d 1 incor p0r er 

au paragraphe 3 de 1 1ar t icl0 20 le principe essenti Gl de l adite r ésolution , à savoir 

que l a Conférence génér al e de l'Organisroecréé par le Traité mentionné aux ternes 

de l'article 8 no prendre. aucune 'décisirin au sujet de l ' admissi on d'une entité politique 

dont l e t erritoire est l '_'.)b j et, en tr:it alité ou en partie et anté:r:ieurement ' la c~ete n. 

de la. s_ignature du Traité , d'un litige · ou d'un différ end entre un pays situé en deh0rs 

du continent et un ou plusieurs pcys l atino- améri cains , tant qu' il n 1aura pas étS. mis 

fin au différen~ par une pr océdure pacifiqu0; 



13 COPR'~DAL/76 

Décide 

que , aux fins de repr&sente.r des territoires faisant l 1objet, en totalité ou 

en partie et antérieurement à l a date de la s ignature du Traité visant à l'inter­

diction des armes nucléaires en Amérique latine, d ' un litige ou d 'une revendication 

opposant un pays extra-continental à un ou plusieurs Etats latino- américains, la 

Commission préparatoire pour l a dénucléarisation de l'Amérique latine r econnaît 

le droit des Et ats latino-américains . 

RESOLUTION 21 (IV) 

'l'HAITE VISANT A L I INT}~RDICTICN DES ABHES NUCLEAIRES 
.EN AfvlB:iU~UE LATI:i:IB 

La Commission préparatoire pour l a dénucléarisation de 1-'Amérique latine, 

RapEelant que l ' Assemblée générale des Nations Unies, dans sa résolution 1911 

(XVIII),· du 27 novembre . 1963 , a pris acte avec satisfaction de l ' initiative en vue 

de la dénucléarisation en Amérique latine ~ue constitue la déclaration commune du 

29 avril 1963; 

Notant que , dans la même r ésolution , l'Assemblée générale a exprimé l'espoir 

que les Etats d 'Amérique latine entreprendraient des études sur les mesures qu 'il · 

convient d'adopter pour r éaliser les objectifs de ladite déclaration, et 

Considérant que la Commission préparatoire, conformément au mandat qui lui 

avai t été confié par les gouvernements des Etats membres dans la résolution II de 

la r éunion préliminaire sur la dénucléarisation de l'Amérique latinè , adoptée~ 

Mexico, D.F. , le 27 novembre 1964 , a réussi à achever l ' élaboration d'un pro jet de 

traité visant à 1 1interdiction des armes nucléaires en Amérique latine , 

Décide : 

1. D'approuver le Trait~ visant à l'interdiction des armes nucléaires en • 

Améri que l atine, t~l qu'il figure à 1 'annexe de la présente résolution . 

2 . D' ouvrir ledit instru~ent, à Mexico à dater du mardi 14 février 1967 

et ~our une durée indéterminée, à la signature des Etats dont il est fait ment i on 

à l 'article 25 dudit instrument . 
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ANNEXE 

TRAITE VISANT L•INTERDICTION DES ARMî!:S NUCLEAIRES 
Ei"'ll" AMERIQUE LATINE. • 

Préambule 

Au nom de l eurs péuples et interprétant fidèlement leurs désirs et leurs aspi­

·rations·, les Gouvernements des Etats signataires dU: Traité visant 1 1 interdiction des 

armes.nucléaires en Amérique lat ine, 

Désireux de contribuer, dans la mesure de leurs possibilités, à mettre un terme 

à la course aux armements, notarmnent aux armements nucléaires, et à consolider une 

paix mondiale fondée sur l'égalité souveraine des Etats, le ·respect nrutuel et les 

relations de bon voisinage , 

Rappelant que l'Assemblée générale des Nations Unies, da:is sa résolution 808 (IX), 

a approuvé à l 1unanimité, comme l'un des trois points d'un programme de -désarmement 

coo~donné, 11l 1 interdiction absolue de l 1utilisation et de la fabrication des armes 

nucléaires et âes armes de destruction massive de toute sorte11 , 

Rappelant que les zones militairement dénucléarisées ne constituent pas une fin 

en soi, mais un moyen d 1 aboutir, à une _étape ultérieure, au ctésarmemént général et 

complet, 

Rappela.nt la résolution 1911 (XVIII) · de i 1 Assemblée générale des Nations Unies, • 

qui déte~mine que les mesures qu'il convient d 1 adopter en vue de la , dénucléarisation 

de 1 1·Am~rique latine, 4oivent être prises 11à la lumière des principes de la Char'te 

·des Nations Unies et des accords régionaux11 , 

Rappelant la résolution 2023 (XX) de l'Assemblée générale des Nations Unies qui 

établit le principe d 1un équilibre acceptable de --responsabilités et d 1 obliga.tions 

__ mutuelles pour les puissances nucléaires et non nucléaires, et 

• Rappelant que la Charte de i 10rganisation des ' Etats américains proclame èomme but 

essentiel de l 10rganisation le renforcement de la paix et .de l a sécurité de _ l 1hémisphère, 

Persuadés que la puissance destructrice incalculable des armes nucléaires exige 

que l'interdiction juridique de la guerre soit strictement observée dans la pratique, 

pour sauvegarder l'existence même de. la civilisation et de l'humanité, 

Que les armes nucléaires, dont les terribles effets atteignent sans distinction et 

sans merci les forces armées et 1~ population civile, constituent, vu la persistance de 

la radioactivité qu'elles engendrent, une atteinte à l' intégrité de l 1 espèce humaine et 

risquent de rendre finalement t oute la terre inhabitable, . 
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Qu~ ;te désarmement général et complet sous un contrôle international .-efficace 

réclamé par tous les peuples du monàe, est~une qu~stion vitale; 

Que la prolifération des armes nucléaires, qui semble inévitable à moins que l es 

Etats, dans l'exercice âe leurs droits souverains, · ne s ' imposent des restrictions pour_ 

Pempêcher, rendrait extrêmement difficile tout ·accord de désarmement et augmenterait 

le d~ger d'une conflagration nucléaire, 

Que la création de zones militairement dénucléarisées est intimement liée au main­

tien de la paix et de la sécurité dans les régions respectives, 

Que la d.ériuclé_arisation militaire de vastes zones géographiques, décidée souverai­

nement par les Etats qui les composent, ne •saurait manquer d'exercer une influencé 
, ' 

bénéfique sur d ' autres régions, où existent des conditions analogues , 

Que la situation privilégiée des·Etats signataires; dont les territoires sont 

entièrement libres d'armes nucléaires, impose à ces Etats le devoir absolu, tant dans 

leur. propre intérêt· que pour le bie..n de l'hurna.nité, de maintenir cet· état de choses, 

Que l'existence d'armes nucléaires dans un pays quelconque d'Amérique latine f erait 

de celui- ci la cible d ' éventuelles attaques nucléaires et provoquerait fatalement dans 
• 

toute la région une course ruineuse aux armements nucléaires qui conduirait au détour-

nement injustifiable, à des fins bel),.iqueuses , des ressources limitées nécessaires au 

développement.Géconomique et social; 

Qu'en raison de ce qui précède et étant donné la vocation traditionnellement paci­

fiste de l'Amérique latine, il est indispensable que· 1 1 énergie nucléaire soit utilisée 

dans c.ette région à dés fins exclusivement ·pacifiques et que les pays de l'Amérique .· . -

latine fassent usage de leur droit à l'accès le plus ample~t ·1e plus équitable possible 

à cette nouvelle source d'énergie, afin d'accélérer le développement économique et 

social de leurs peuples, 

Persuadés, enfin, q_ue la dénucléarisation militaire de l'Amérique latine 

- c'est-à- dire l'accord international, conclu par le P!ése~t traité, selon lequel les 

Etats d'Amérique latine ~iengagent à continuer pour toujours à maintenir leurs terri­

toîres libres ·d'armes nucléaires - constituera une mesure qui évitera à leurs peuples 

le gaspillage, en armements nucléaire.s, de leurs ressources lbnitées et qui ies proté­

gera _contre des a~taques nucléaires éventuelles· de leurs territoi~es, et diàutr~ par.t 

une co~tribution iinportante_J la cessation d~ la prolifération des armes nucléaires 

ainsi qu'une mesure utile en f~veur du. 4ésarmement général et .complet, et 
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Que l ' Amérique .latine, fidèle~ sa tradition ·universaliste, doit non ·seulement 

s'efforcer d'interdire dans son territoire l e fléau d'une guerre nucléaire , mais lutter 

pour le bien- être et le progrès de ses populations, collaborant en même temps à la 

réalisation des idéaux de l'humanité, c'est-à-dire à la consolidation d'une paix per­

manente fondée sur l'égalité des droits , l'équité économique et la j ustice sociale 

pour tous , conformément aux prin_cipes et buts in·scrits dans la Charte des Nations Unies 

et dans la Charte de l 'Organisation des Etats américains , 

Sont convenus de ce gui suit! 

Obligations 
Àrticle .l 

1. Les Parties contractantes s 1 engagent à utiliser à des fins exclusivement pacifiques 

le matériel et les installations nucléaires soumis à leur juridiction, et à interdire 

et. à empêcher_ sur leurs territoires respectifs : 

a) L'essai, l'~mploi , la fabrication, la production ou l'acquisition, par quelque 

moyen que ce soit, de toute arme nucléaire, pour leur propre compte, direc­

tement ou indirectement, pour le compte de tiers ou d0 toute autre manière, et 

b) La réception, l'entreposage, l 'installation, la mise en place ou la possession 

sous quelque forme que ce soit, de toute arme nucléaire, directement ou i ndi­

rectement, pour leur propre compte, par l'intermédiaire de tiers ou de toute 

autre matière. 

2. Les Parties contractantes ·s'engagent également à s'abstenir de réaliser , d'encou­

rager ou d'autoriser, directement ou indirectement , tout essai, emploi, fabrication, 

production, possession ou contrôle d'une arme nucl éaire quelconque.et de toute partici­

pation sous quelque forme que ce soit, à de telles activités. 

Définitions des parties contractantes 

Article 2 

Aux fins du présent traité sont Parties contractantes cellep pour lesquelles ce 

traité est · en· vigueur. 

Définition du territoire 

Article 3 

Aux fins du présent traité, le terme "territoire" comprend la mer t erritoriale, 

1.1 espace aérien et tout autre lieu sur lequel l'Etat exerce sa souveraineté; confo1·­

mément à sa législation. 
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Zone d'application 

Ar-::-icle 4 

1, La zone d 1application du présent traité est l'ensemble des te!'ritoires pour l es~uel s 

le présent instrument est en vigueur. 

2. Après qu'auront été remplies les conditions visées à l'article 28, paragraphe 1, 

la zone d'application du présent traité sera, on outre, celle située dans l'hémisphère . 

ocèidcntal dans les limites suivantes (à l 1cxception de la purtit;; du· territoire conti~ 

nentcl et mer territoriale des Etats-Unis d'Amérique) : en commençant par un point sit ué 

au 35ème degré de latitude nord et au ?5ème degré de longitud8 ouest; de là directement 

au sud jusqu I à un point au .30ème deg:ré de latitude no1·d at au ?5ème degré de longitude 

ouest; de là directement à l'est jusqu'à un· point au 30ème degré de latitude nord et au 

50ème degré de longitude ouest; de là en suivant une ligne loxodromique jusqu'à un _poirit 

au 5ème· degré de latitude nord et au 20ème degré do longitude ouest; de là directement 

au sudji:isqu'à un point au 60ème degré de latitude sud et au 20ème degré de longitude 

ouest; de là directement à l'ouest jusqu'à un point au 6oème degré de latitude sud et 

au ·ll5ème degré de l ongitude ouest; de là directement au nord jusqu 1 ~\m point à O lati- · 

tude et au 115ème degr é de longitude oucsti de l à en suivant une ligne loxodromique 

jusqu'à.un point au 35èmc degré do l atitude nord et au 150èm8 degr é de longitude ouest; 

de là directement à 1 1 est jusqu '.à un yoint au 35ème degié de latitude nord et au 

?5ème degré de longitude ouest. 

Définition des armes nucléaires 

Article 5 

Aux_fins du présent traité, "arme nucléaire" est -définie comme tout dispositif sus­

ceptible de libérer de 1 1énergi e nucléaire de manière ·non contrôlée, et àont l'ensemble 

des caractéristiques l e destinent _à l'emploi à des fins belliqueuses . L 1engin pouvant 

servir 'au transport ou à la propulsion du dispositif n'est · pas compris dans· cette défini­

tion, s -'il peut. être séparé du dispositif et ne fait pas partie intégrante dé celu.t-c:{~ 

Réunion des signataires 

Article 6 

Sur la demande d'un quelconque des signataires ou sur la décision de l'Organisme, 

créé en vertu de l 'artic'ie 7, une réunion de tous le~ signataires· _pourra êtr~. • c:mvoquée 

en ',rue de considérer, en commun, -les questions susceptibles d 'affecter 1 1 es·sence même de · 

cat instrumentj y compris sa modificat ion éventuelle . Dans· l es deux cas sùsmentionnés, la 

convocation se fera par l'intermédiaire du Secrétaire général. 
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Organisation 

Article 7 

1. Min d'assurer le respect des obligations déc?ulant du présent traité, les Parties 

contractantes. créent un organisme international àppelé 11or·ganisme pour 1 1 interdiction 

des armes nucléaires en Amérique latine11 . et ci-après· dénommé 111 10rganisme 11 • Ses déci­

siàns ne pourront àffectet- que les Parties contractantes. 

2.· Ltürganisme devra organiser des cons~tations périodiques ou extraordinaires entre . 

les Etats Membres au sujet des propositio~s, mesures et procédures énoncées dans le 

présent traité et du contrôle de l'exécution des obligations découlant dudit traité. 

3. Les Parties contractantes .conviennent d'apporter à 1 10rganisme une collaboration 

ple:i,ne et ~,apid~, conformément aux dispositions du .présent traité et des accords qu'elles 

seraient appelées È!, conclure avec 1 10rganisme, ainsi, qu'aux accords que ledit Organisme 

serait appelé~ conclure avec d'autres organisations. ou organ.ismes internationaux. 

4.. Le siège de l' Organisme · sera à la ville de Mexico; 

Organes 
Article 8 

1 . Les organes principaux de 1 10rganisme sont une conférence générale, un conseil 

et un secrétariat. 

2. Pourront être créés, conformémënt aux dispositions ·du présent traité, les organes 

subsidiaires que la Conférence générale estime nécessaires. 

La co·nfére.nce générale 
Article 9 

1. La Cont"érence générale, organe suprême de 1 1 Organisme,"· sera composée de toutes ie·s 

Parties contractant~s, et tien~a tous les deux ans une session ordinaire; elle .pourra 

en plus tenir des sessions extraordinaires lorsqu'il en est ainsi prévu dans le présent 

traité ou que, de 1 1avis du Consen;' lès circonstances le réclament. 

2. La qùru.'érence générale : 
a) Pourra .. ex~ner et .. résoudre, dans le cadre du présent trai:té, toutes ·:-les· ques;., 

tions visées par celui-ci, y compris celles relatives aux attri'putions et aux 
fonctioris de. tout o:rgané prévu par ledit .traité. 

. . 
b) . Etal;llira les modalités • du système de contrôle • en vue de i'texécution dû présent 

traité, conformément .aux c;lispositions dudit .tr.a.j,té. 
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c) Elira les membres du Conseil et le Secrétaire général. 

d) Pourra destituer le Secrétaire général quand le bon fonctionnement de 
.1 1organisme .l 1exiga. 

e) Recevra et étudiera les r apports biennaux ou spéciaux présentés par le 
Consèil et le Secrétaire-général. 

f) Encour agera et examinera àes études tendant à une meilleure réalisation des 
buts du présent traité, sans que cela n'empêche le Secrétaire général d'ef­
fectuer, séparément , des études similaires , qu'il soumettra à la Conférence, 
pour examen . 

. g) Sera l ' organe coI'.lpétent pour autoriser la conclusion d ' accords avec les 
gouvernements et avec d'autres organisations et organismes internationaux. 

J. La Conférence générale approuvera le budget de l ' organisme et fixera ie barème 

des c_ontributions financières que les Etats membres devront verser, en tenant compte 

des systàm~s et critères appliqués à cette fin par l'Organisation des Nations Unies . 

• 4. La Conférence générole élira son Bureau pour : chaque session, et · pourra créer les 

organes subsidiaires qu'elle estime nécessaires à 1 1acquittement de s~s fonctions. 

5. Chaque membre de l 1 organisme disposera d'une voix. Les décisions do la Confé~ence 

• générale, r elatives aux questions concernant le systèma de contrôle ainsi que les mesures 

visées à l'article 20, 1 1adrrission de nouveaux membres, l 1élection et le remplacement 

du Secrét~ire général , l'approbation du budget et des questions_ y ayant trait; seront 

prises à la majorité des deux tiers des membres pr~sents et votants . Les décisions sur 

d'autres questions, ainsi que les questions de procédure et la détermination de celles 

exigeant uno majorité des deux tiers , seront pris es à la rnaj ori té simple des membrés 

présents et votants ~ 

6~ La Conférence générele établit son propre règlement, 

Le Conseil 

Article 10 

1. Le Conseil se compose de cinq membres, élus par la Conférence générale parmi l es 

parties contractantes, en tenant. dûr..ent compte du principe de la r eprésentation géo­
graphique équitable. 

2. Les membres du Conseil sont élus pour une pér iode de quatre ans. Toutefois , à la 

première élection tfois de ces membres ne sont élus que pour deux. ans. Les membres 

sortants ne sont,. pe.s rééligibles pour la P.ériode subséquente, à moins que le nombre 

r estreint des Etats pour lesquels _le pr ésent traité est èn vigueur, ne le rende 
nécessair e. 
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3 . Chaque membre du Conseil aura un représentant. 

4. Le Conseil sera organisé de façon à pouvoir exercer ses fonctions en perman~nce . 

5. Outre -les attributions que_lui confère le présent traité et celles que pourra lui 

assigner la Conférence générele, le Conseil, par 1 1 intermédiaire du Secrétaire général, 

veillera au bon fonctionnement du système de contrôle, conformé~ent aùx dispositions 

de ce tr~ité et ;ux décisions adoptées par la .Conférence générale. 

6. Le Cons"eil présëntè;a à lé. Conférence gén.érale un rapport annuel au sujet, de ses 

activités, ainsi que les rapports spéciaux qu'il estime opportuns ou que la Conférence 

générale pourrait lui demander . 

. ?. Le Conseil élira son Buraau pour chaque-session. 

8: Les décisions du Conseil sont prises à la majorité simple des membres présents et 

votants . 

9. Le Conseil- établit son propre r èglement . 

Le Secrétariat 

Article 11 

-1. Le Secrétariat se compose d 1un Secrétaire général, qui est le plus haut fonction­

nàire de l 1 organisme, et du personnel dont celui-ci aura -besoin. Le Secrétaire général 

occupera son poste pour une durée de quatre ans et pourra être réélu une seule fois 

pour une période de la mêmè durée. Le Secrétaire général ne pourra pas être ressor­

tissant du pays Oll l 1orge.nisme a établi son siège. En cas de vacanc,:; du poste de 

Secrétaire général, 1 1 on procédera à une nouvelle élection pour couvrir le reste de la 

période à· remplir . 

2 . Le personnel du Secrétariat sern désigné par le Secrétaire général, conformément 

aux directives données par la Conférence générale. 

3. Outre les attributions que lui confère le présent traité et celles que pourra lui 

assigner la Conférence 6énérale, le Secrétaire gônéral veillera, conformément aux dis­

positions énoncées à 1 1article 10, paragraphe 5, au bori fonctionnement du système de 

contrôle ·ét.abli par le présent traité·, en conformité avec l es dispositions de celui-ci 

et aux décisions adoptées par la Confér,mce générale. 

4.. Le Secrétaire général" ag.Üa én cette qualité à toutes los réunions de la Conférence 

généralè et du Conseil et présentera à ceux- ci un rapport annuel sur l es activités 

de ~ 1 organisme, ainsi que les· rapports spéciaux que la Conférence générale ou l e Conseil 

pourra lui demander ou que le Secrétaire général lui- même jugera opportuns. 
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5. Le Secrétaire gGnéral établira les méthodes. régissant la diffusion; _à toutes .les 

parti8s contractantsJs, des inforIÎlations que 1 1 organi.sme recevrn de sources gouverne­

mentales ou non gouvernementales, à condition que les _informations reçues de ces ­

dernières puissent prés8nter un intérêt pour 11 organi~me. 

6. Dé',ns 1 1 accomplis semant de leurs devoirs, le Secrétaire général et l e personnel du 

Secrétariat no solliciteront ni n' a ccepteront d ' instructions d'aucun gouver nement ni 

d I aucune autorité exté1~ieure ~ 1 1 organisme, et ils s I absti endront de tout acte incom­

patibl 8 avec leur situi:1tion de fonctionrnürcs internationaux responsables uniquement 

enveY-s l ' organisme; vu leurs responsabilités vis- à-vis de 1 1 organisme, ils ne doivent 

r évél o1· ~,uc_un sDcret de fo brica.tion ni aucun autre renseignement confidentiel dont ils 

auraient ccnncissance du fait des fonctions officielles qu'ils exercent pour l e compte 

de 1 1 organismG, 

?. Chacune des parties contractantes s 'engage à r especter le caractGre exclusivement 

international des fonctions du Secrétair e génér a l et -du personnel du Secrétariat et à ne 

pas chc~r:::hcr à les influoncer dé.'.r.s l' exécution de leur tâche. 

Systèno d0 contrôle 

Ar t icle 12 

1. Afin fü; vérifie::.~ 1 1 exécution des obligations imxquel_l es se sont engagées les 

parties contractcntcs on vertu des dispositions de .l' a rticle premier, un système de 

contrôlé ost étcbli qui sera appliqué conformément aux di spositions èos _articles 13 à 18 

du présent .traité. 

2. Le syst ème de contrôle est destiné à veille r tout particulièrement: 

a) A ce que l es dispositifs, services et installations destinés à l'usage 

pacifique de 1 1 énergie nucléair o ne soient pas utilisés en vue de 1 1expé­

rir.ientation et d·e l a fabrication d'armes nucléaires. 

b) A ce quo ne s 1exerce sur le t erritoire des parties contractantûs aucune des · 

activités iY,·ohibéos selcn les dispositions èe l'article premier·de ce traité, 

avec du .mat"éri cl ou des ur mes nucléaires amenés de l'extérieur, et 

c) Quo l es ex;_:>losions effectuées à d0s fins po.cifiqucs soient compàtibles avec 

les dispositions de 1 1articl0 18 du présent traité. 

Garanties de l'AIEA 

Article 13 

Chaqu0 partie c-::mtract ante négocier a des cccords - multilatéraux ou bilatéraux 

avec 1 1Agence internationale dP- l'énergie ~to~ique en vue àe l' application de son 

système de garanties à leurs Qctivités nucléuiros . . Chaquc pQrtie contractante devra 
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entamer les négociations dans un laps de cent quatre-vingts jours après . la date_ de dépôt 

·de son instrument de ratififation_respectif du présent t:r:a.ité. Ces accords devront 

entrer en vigueur pour crraèune des parties, au plus tard dix~huit mois à_ compter ~e 

h . date du commencement desdites négoc.iations, sauf en cas imprévu ou de force maj.eure . 

Rapports des parties 

Article 14 

1. Les parties contractantes présenteront à _l'organisme et à 1 1Agence internationale 

de l'~nergie atomique, aux fins d'information_. de·s ~apports s emestriels attestant 

qu1aucune activité interdite par l es dispositions du présent traité n'a eu lieu sur 

leurs territoires re spectifs. 

2. Les Parties -contractantes enverront à l ' organisme , sinnùtanément, copie de tout 

• _rapport relatif aux questions qui font 1 1obj et du présent traité et à l'application des 

garanties, qu' elles présenteront à 1 1 Agence internationale de l'énergie atomique. 

3. Les parties contractantes communiqueront également à ltOrga~isation des Etats 

américai ns , pour information, les r apports qui peuvent 1 1 intérèEser, conformément aux 

obligations établies par l e système interaméricain. 

Rapports spéciaux demandés par le Secrétaire génér al 

Article 15 

1 . Le Secrétaire génoral , . avec l'autorisation du Conseii , pourra demander à l'une 

·quelconque des parties contractantes de fournir à l ' organisme des renseignements 

complémentairei ou supplémentaires touchant tout fait ou toute circonstance relatifs 

à 1 1 exécution du présent traité, én indiquant les ·motifs de sa demande . Les parties 

contractantes s ' engagent à collaborer rapidement e't pleinement avec le Secrétaire général. 

2. Le Secrétaire général informera immédiatement l e Conseil et toutes l es parties 

contractantes de t elles demandes et des réponses r espectives. 

Inspections spéciales 

Article 16 

1. L I Agence internationale,de 11 énergie atomique de même que le Conseil créé aux termes 

du présent traité , ont la faculté d'effectuer des inspections spéciales dans les cas 

ci-après 

L1 Agenc0 internntionale de lfénergie atomique, conformément aux accords . 

visés à l' article 13 du présent traité. 
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b) ·te Conseil: 

i) Quand une quelconque des Parties formule une demande à cette fin, en 

indiquant les raisons sur lesquelles elle se fonde pour soupçonner que 

des activités interdites en vertu du présent traité ont eu .lieu- ou vont ·.-. 

avoir lieu, sur le territoire d'une autre Partie contractante quelconque, 

ou èn quelque autre lieu pour le compte de cette dernière, le Conseil 

décidera immédiatement qu 1une inspection conformément aux dispositions 

de l'article 101 paragraphe 5 devra ~tre effectuée. 

ii) Quand une quelconque des Parties soupçonnées ou accusées d'avoir violé 

le. présent traité, en formule la demande, le Conseil fera immédiatement 

procéder à ·.l'inspection spéciale sollicitée, conformément aux dispositions 

dé l'article 101 paragraphe 5. 

Les demandes susmentionnées seront présentées au Conseil par 1 1 intermédiaire du 

Secrétaire général. • 

2. Les frais et dépenses afférent~ aux inspections spéciales effectuées en vertu des 

alinéas b) i) et b) ii) du présent article seront à la charge de là ~;,œtie ou._des 
. . . 

Parties qui au~ont demandé l'enqu~te, sauf si le Conseil en se fondant .~ur ie rapport 

concernant • 1 1 inspection spéciale,_ conclut, qu I é"tant donné les circonstance~ p~ticu ... 

lières du cas eRaminé, ces frais et dépenses seront supp.ortés par 1' Organisme. 

3. La Conférence générale déterminera la procédure à adopter en ce qui concerne 

l'organisation et ·1•exécution des inspections spéciales effectuées en vertu du para­

graphe 1,- ·alinéas b) i) et .,b )ii) du présent article . 

4. Lès Parties contràctantes ·conviennent de permettre aux inspecteurs chargés de ces 

enqùgtèè spéciales d.1 avoir accès, librement et sans restriction, à tous lieux et .à 

tous ·rènseîgnements intimement liés au soupçon de violation du présent traité, dont ils 

auraient besoin pour accomplir leur t~ch~. Les inspécteurs désignés par la Conférence 

générale seront ac·compagnés par des représentants des autorités de la Partie constrac­

tanteisur le t ·erritoir-e de laquelle 1 1enquête doit avoir lieu, si cette Partie en fait 

la demande et à condition -que .. cela ne retarde ·ni n'entrave d'aucune façon les travaux 

des inspecteurs . 

5. Le Conseil, par l'intermédiaire du Secrétaire général, enverra sans délai' à 

toutes les Parties contractantes copie ·de tout rapport établi à la suite d'une 

inspection spéciale. 
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6. De m~me, le Conseil, _par l'intermédiaire du Secrétaire général:enverra au· Seérétaire 

général de l'Organisation des Nations Unies, aux fins d~ tra?).s~ission .au Conseil de 
; ' • ' • : • r ' 

sécurité et à l'Assemblée générale de cette Organis_ation, et au Conseil ~e 1 '.0rgani­

sat5.on des Etats 8:flléricains, à titre d_1 information, copie de tout . rapport établi à la 

suite d'une inspection spéciale, réa lisée conformément au paragraphe 1, alinéas b) i) . . ., . 
et b) ii) .de _cet ~t{cle. 

7. ; î,e. Çons~il . pourra .décider ou _l -'une des >Parties contractantes pour.ra 'demander la 

convo~ation d'une session extraordinaire de la Conférençe généralé, -afin d'examiner les 

rappo!,'-l:s ,é~abliÎ? à la suite d'une ins!)ection spéciale. Dans ce cas, le_ Secr~taire 

général prqcédera immédiatement à la _convocation ~e_la session extraordinaire demandée. 

· 8 . . _ · J;,a_ C<:>nférence générale, convqquée en session extràordina-ire _en -vertu du présent 

.. article, pourra faire des recommandations au~ Parties contractantes -et :présenter des 

~a~ports au Secrétaire g~~éral de l'Organisation des Nations Unies au,x fins ~e _ 
~ . • •·. . : . ' . ' . . , 

transmissio_n au Conseil de sécurité et à 1 1 Assemblée générale de ladite Organisation! 

Emploi, de l'énergie, riuciéaire _ à. des fins_ pacifiques_ 
Article 17 

Aucune des dispositions du présent traité ne portera a~teinte au droit des Parties . . .,. ·. . . • . . 
contractant_es , ~onforméme~t aux dispositions de _cet • instrum_~nt, d I utiliser .l I énergi_e 

. . 
n~~léaire â des fins pacifiques, notamment celles ~isant ~eur développement et leur 

pror;rès social. 

Explosions à des fins pacifiques 
Article 18 

1. J,.es parties contractantes pourront pro.céder à des explosions de dispositifs 

.!~1cléa:-.res à des fins pacifi;ques - mêm_e s I il s I agit d I explosions qui: rendent nécessaire 

1 1 em:9loi d~ disposi~ifs semblables à ceux qui sont utilisés dans l' a1rmement nucléaire 

ou_ :~cllaborer :avec des tiers à cet effet I à condition de ne pas enfreindre . . lef!·. dispo­

sitioll~ du présent article, de même que ·les autres ·stipulations du traité, notamment 

celles -énoncées aux articles 1 et 5. 

2.. Les Parties con.tract antes qui ont l' intentiop. de procéder ou de collaborer à de 

telles explosions devront àvii3e:ri 10rganisme, ainsi que 1 1 Agence internationa1e de 

l!ér.s reie atomique , avec le préavis qu'exigent les circonstances, de la ~ate ' dë 

l'explosion et fournir -- 1:3imultanément les renseignements suivants ·: 

B) Type ·et origine du dispositif nucléaire; 

b) Lieu et objectif de l'explosion projetée; 
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c) Procédure qui sera suivie pour appliquer les dispositions du paragraphe 3 
du présent article; 

d) Puissance èscomptée du dispositif et 

é-) ·Les données les plus éomplètes sur les retombées ,radioactives possibles ·_à la 

suite , de 1 1 explos'ion ou des ·explosions et le·s mesures envisagé~s pour é_vi ter 

tout -dommage à là 'popltlation, à la flore et à la, faune ,' ainsi qu I au terri­

toire d'une ou de plusieurs autres Parties. 

3. Le Secrétaire général et le persorlliel techniqu~ désigné par le Conseil de même 

que celui de 1 1 Agence internationale de 1 ,·énergie .. atomique ser ont autorisés à ob_server 

tous les préparatifs, ainsi que l'explosion du dispositif, et auront accès sans res­

triction à ' toute-zone avoisinant le lieu de l'explosion afin de ·s 1assurer que le dispo­

sitif, ainsi que lè:s ·procédés sui vis au c?urs de l'opération, corres.pondent aux 

renseignements communiqués conformément au p~ragraphe 2 du présent article, et aux 

dispositions -du présent traité. 

4. Les Partie-s -contractantes-pourront·· bénëficier a.e·'1a: collaboration de .tiers aux fins 

visées au paragraph3 1 du présent,, article, cenf~~ ément ,.;:e;nx-disposi tiens des para­

graph~s 2 et 3 de celui-.-ci. 

Belatiops avec d'autres organismes .internationaux 

Article 19 

1. L'Organisme pourra conclure avec l'Agence internationale de l ' énerg~~~atorniqu~ les · 

accords autorisés par la Conférence générale et.qu'il jugera propres à faciliter le 

fonctiqnnement efficace du système de contrôle établi par le présent traité. 

2. L!Organisme ,•pourra également entrer en ·rel ation avec toù'tè organisation ou tout 

organisme international, notamment avec ceux qui pourraient être créés dans ·1 1avenir 

pour surveiller le désarmement ou les mesures de contrôle des armements. dans tµ:1e 

quelconque r égion du monde. 

3, Lorsqu1ellei, 1e jugeront opportun, les Parti es contractantes pourront demander 

l ' assistance de la Commission ~nteraméricaine de l'énergie nucl éaire pour toutes 

questions de caractèr_e technique relatives à l _1appli~ation du traité, ·à condition qu ' elles 

relèvent du mandat de ladite Commission, fixé par son Statut. 
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Mesurés à appliquer en cas de violation du traité 

Article 20 

1. La Conférence générale prendra connaissance de tous les cas dans lesquels, à son . 

avis, une quelconque des Parties contractantes ne s 1~cquitte pas comme il convient des 

obligations· qÙi lui incombent en vert_u du présent traité et attirera sur ce point 

l 1 attention de ladite Partie, en lui faisant les recommandations qu'elle ·jugera 

appl'opriées. 

2. Au cas où elle estimerait que le manquement en question constitue une violation du 

présent trait~ de nature à met'-1::.re en danger la paix et la sécurité, la Conférence 

générale en informera simultanément le Conseil de Sécurité et l'Assemblée générale de 

l 10rgàni~àtfon des Nations Unies par l'intermédiaire du Sècrétaire général de ladite 

Organisation, ainsi que le Conseil de l'Organisation des Etats américains_. La Conférence 

générale informera ·~e même l 1 Àgence internationale de l'énergie atomique pour qu'elle 

prep_~e les dispositions pertinentes conformément à son Statut. 

Organisation des Nations Unies et Or~anisation des Etats américains 
Article 21 

Aucune des dispositions du présent traité ne pourra être interprétée comme portant 

atteinte aux droits et obligations des Parties découlant de la Charte des Nations Unies 

et, pour les Etàts Membres de l'Organisation des Etats américains, des traités régionaux 

existants. 

Privilèges et immunités 
Article 22 

l. L1 0rganisme jouit, sur le territoire de chacune des Parties contractantes, de la 

capacité juridique et des privilèges et immunités qui lui sont nécessaires potir exercer 

ses fonctions et atteindre ses buts. 

2. Les représentants des Parties contractantes, accrédités auprès de 1 1 organisme·, et 

les fonctionnaires de celui-ci jouissent également des privilèges et immunités qui leur 

sont nécessai res pour exercer leurs fonctions. 

3.· L10rganisme pourra conclure des accords avec les Parties contractantes en vue de 

fixer les détails d'application des paragraphes l · et 2 de cet article. 

Notifiëation d'autres accords 
Article 2.3 

Après l'entrée en vigueur dti présent traité, tout accord international qui serait 

c.)nclu par une des Pa--:-ties contractantes sur des questions qui font l'objet dudit traité, 
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sera notifié immédiatement au Secrétariat, qui 1 1 enregis.trera et en avisera les autres 

Parties contra,ctantel? ._ 

Règlement des différends 
Article 24 

A moins que les Parties intéressées ne conviennent d'un autre mode .de règlement . 

pacifique, toute question ou tout différend concernant l ' interprétation .ou l ' application 

du présent traité qui n'aura pas été résolu, pourra être soumis à la Cour internationale 

de Justice avec 11~ssent:i.ment préalable des Parties a~ différend. 

Signature 
Article 25 

1. Le présent traité est ouvert indéfiniment à la signature 

a) De touies les Républiques latino-américaines; 
b) Des autres Etats souverains de l'hémisphère occidental dont le territoire est 

situé en totalité au sud du 35ème parallèle de latitude nord; et sous réserve 

des dispositions ·au paragraphe 2 de cet_ article, de ceux qui viendraient à le 

devenir, quand leur admission aura ét•é approuvée par la Conférence générale. 

2. La Conférence générale ne prendra aucune décision au sujet de l'admission d'une 
. ' 

entité politique. dont le territoire est l'objet, en totalité ou en partie, et anté-

rieurement à la date de l'ouverture à ·1a signature du présent traité, d'un litige ou 

d'ùne revendication op?osant un pays extra-continental à un ou plusieurs pays latino­

a.méricains, tant que la contestation n'aura pas été réglée au moyen d ' une .procédure 
pacifique. 

Ratification et déoôt 
Article 26 

1 . Le présent traité est soumis à la ratification des Etats. signataires, conform~ment 

à la procéd,ure prévue _par_leu,rs constitutions respectives . 

2. Lè présènt traité ainsi que 'les instruments de ratification ser ont déposés auprès 

du Gouv~r.nement de~ E~ats un_is mexicains, qui est désigné comme gouvernement dépositaire. 

J. Le gouvernement dépositaire enverra-des copies cer tifiées· conformes-du présent t r aité 

aux gouvernements des -~tats ·signataires et les avisera .du ·dépôt ·de chaque instrumen~ dé 
ratificàtion. 
Réserves 

Article 27 
Le présent tra~té ne pourra pas faire l 'objet de réserves. 

• Entrée en vigueur 
Article 2·8 

1. Sous r éserve des dispositions énoncées au paragraphe 2 de cet article, le présent 
traité entrera en vigueur entre l es· Etats qui l 'auront ratifié, dès qu ' auront été 
remplies l~s condit ions suivantes · : 
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a) Remise au gouvernement dépositaire des instruments de rat~fication du présent 

traité par les gouvernements des Etats visés à 1 1artic1e· 25 ·qui existeront 

à la date à laquelle le présent traité sera ouvert à lR signature et 

auxquels les disposition3 è~ paragraphe 2 dudit article 25 ne seraient pas 

_applicables; 

b) Signature et ratification du Protocole additionnel I qui figure en annexe au 

présent traité, par toUs :i.es Etats extra-continentaux ou continentaux qui sont 

de jure ou de facto internationalement responsables des territoires situés 

dans la zone d 1applicati6n du présent traité ; 

c) Signature et ratification, par toutes les puissances _qui possèdent des armes 

nucl~aires, du Protocole additionnel II qui figure en annexe au présent 

traité; 

d) Conclusion d'accords bilatéraux ou multilatéraux relatifs ·à l'application 

du ·système de garanties de l' Agence internationale d'énergie atomique, 

conformément . aux di-~po.si tions de 1 1 article 13 du présent traité. 

2. Tout Etat. signàtaire aura le droit imprescriptible de renoncer, t_otalemènt ou 

partiellement, aux ~onditions prévues au paragraphe précédent, au moyen d 1une décla-

: ration qu'il formulera soit au moment du dépôt de son instrument de ratification, soit 

ultérieurement, et qui sera joint en annexe aud~t instrument. Pour les Etats qui se 

prévaudroht de ce droit, le .présent traité entrera en vigueur dès le dépôt de la 

déclaration, ou dès qu'auront été remplies les conditions auxquelles l'Etat n'aura pas 

. expressément renoncé. 

J. Dès l'entrée en vigueur du pr6~cn~ Traité entre onze Etats, conformément aux 

dispositions du .paragraphe 2, le .gouvernemeh~ dépositaire · convoquera une r~union préli­

minaire desdits Etats, en vue de la constitution et entrée en fonction de l'organisme. 

4. ··.Après 1 1 entr.ée en .vigueur, du traité pour · tous les · pays de la région, -1 1 avènement 

d'une nouvelle puissance possédant des-arro:es nucléaires aura l'effet de suspendre 

l'exécution du présent·traité pour les pays qui l'auront ratifié sans avoir renoncé aux 

conditions stipulées au paragraphe 1, alinéa c) du présent article, et qui formuleraient 

une demande de suspension, jusqu'à ce que la nouvelle puissance ait ratifié, de sa 

propre initiative ou sur pétition -de la conférence . générale, le Protocole additionnel II 

qui figure en annexe. 
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Amendements 
Article 29 

1. Toute partie contractante pourra présenter des propositions d'amendement au 

présent trai-té. Elle les· présentera· au · Conseil, par 1 1 intermédiaire • d~ Sec~étaire 
., , . . . ~ " ~; ;. ::.: . .' :. . . 

g0neral, qui les transmettra a· toutes les autres parties contractantes et aux autres 

signataires · coriforniément aux'· dlspositionJ dè • 1 1 article 6. Le Conse~l; par 11:inter,.. • 
' .. . , • 

médiaire du· Secrétaire gén~rai; convoq~~~iii, immédiatement après la ;~uni?~ d~s signa-

taires, une réunion· extraordi~aire de la ·conférence générale po.ur examine~ lesdites . . . 

propositions, dont l'approbation. requiert la majorité des deux tiers des parties 

contractantes présentes et votantes. 

2. Les amendements approuvés entreront en vigueur dès que ~es conditions énoncées 

à l'article 28 du présent traité auront été remplies. 

Durée et dénonciation 

Article 30 

1. Le présent traité a un caractère permanent et sera en vigueur pour une durée 

indéterminée, mais il pourra être dénoncé par une quelconque des parties au moyen 

d1une notification présentée au Secrétaire général de 1 10rganisme, si l'Etat ·dénonçant 

estime que des événements en rapport avec le contenu du traité ou les dispositions des 

Protocoles additionnels I et II ·annexés, menaçant ses intérêts suprêmes, la paix et 

la sécurité d 1une ou plusieurs parties contractantes, se sont produits ou risquent 

de se produire. 

2. La dénonciation prendra effet trois mois après la remise de la notification par 

le gouvernement de l'Etat signa.taire intéressé, au Secr~taire général de l'organisme. 

Celvi-ci communiquera immédiatement ladite notification aux autres parties· contrac­

tantes ainsi qu'au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies pour qu'il la 

porte à la connaissance du Conseil de sécurité et de 1 1Assemblée générale des 

Nations Unies. Il la communiquera également au Secrétaire général de l'Organisation 
des Etats américains. 
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Textes authentiques et enregistrement 

Article 31 

Le présent traité, dont les textes espagnol, anglais, chinois, français, 

portugais et russe font également foi, sera enregistré par le gouvernement 

dépositaire conformément à l'Article 102 de la Charte des Nations Unies. Le 

·gouverne~ent dépositaire notifiera au Sec1étaire général de l'Organisation 

des Nations Unies les signatures, ratific&tions et 1mendements dont le présent 

traité fera l'objet et les communiquera, po,,r information, au Secrétaire général 

de l'Organisation des Etats américains. 

Article transitoire 

La dénonciation de la déclaration visée au para.graphe 2 de l'article 28 
est soumise aux mêmes procédures que ·1a dénonciation du traité, sauf qu'elle 

prendra effet à la. date de remise de la. notification ~espective. 

En foi de quoi, les Plénipotentiaires soussignés, a.près a.voir déposé leurs 

pleins pouvoirs, .trouvés en bonne et due forme, ont signé le présent traité au 

nom de leurs gouvernements respectifs. 

Fait à Mexico, District fédéral, le quatorzième jour du mois de février 

mil neuf cent soixante-sept. 
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PROTOCOLE ADDITIONNEL I 

Les Plénipotentiaires soussignés, munis · des pleins pouvoirs de leurs gouvernements 

respectifs, 

Convaincus que le Traité visant l'interdiction des armes nucléaires en .Amérique 

latine, négocié et signé en application des recommandations de l'Assemblée générale 

de l'Organisation des Nations Unies, contenues dans la résolution 1911 (XVIII) du 

27 novembre 1963, représente une mesure importante en vue d'assurer la non-prolifération 

des armes nucléaires, 

Consèients du fait que la non-prolifération des armes nucléaires ne constitue pas 

une fin en soi, mais un moyen d'aboutir, à une étape Ùltérieure, au désarmement général 

et complet, 

Désireux de contribuer, dans la mesure de leurs possibilités, à mettre un terme 

à la course aux armements, notamment dans le domaine des armes nucléaires, et à . 

favoriser et à consolider la pa.ix mondiale fondée sur le respect mutuel et l'égalité 

souveraine des Etats, 

Sont convenus de ce qui suit: 

Article premier. De s'engager à appliquer sur les territoires dont ils sont 

internationalement responsables de . jure ou de facto, et qui sont situés dans les 

limites de la zone géographique établie par le Traité visant l'interdiction des 

armes nucléaires en .Amérique latine, le statut de dénucléarisation par rapport .à 

toute fin belliqueuse, qui a été défini aux articles 1, 3, 5 et 13 dudit traité. 

Article 2. Le présent Protocole aura la m~me durée que le Traité visant 

l'interdiction des armes nucléaires en .Amérique latine, dont il est une annexe, 

les clauses relatives à la ratification et à la dénonciation qui figurent dans 

le traité lui étant applicables. 

Article 3. Le présent Protocole èntrera en vigueur pour les Etats qui 

l'auraient ratifié à la date du dépôt de leurs instruments respectifs de ratification. 

En foi de quoi, les Plénipotentiaires soussignés, après avoir déposé leurs 

pleins pouvoirs, trouvés en bonne et due forme, signent le présent Protocole, au 

nom de leurs -gouvernements respectifs. 
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PROTOCOLE ADDITIONNEL II 

-Les plénipotentiaires soussignés, munis des pleins pouvoir~ de leurs gouvernements 
respectifs, 

Convaincus que le Traité visant ·l'interdiction des armes nucléaires en .Amérique 

latine, . négocié et signé en application dés recommandations de 1 1Assemblée générale des 

Nations Unies, contenues · dans _la résolution 1911 (XVIII) du 27 novembre 1963, représente 

_ une mesure importante en vue d 1assurer la non-prolifération des annes nucléaires, 

Conscients du fait que 1~ non~prolifération des armes nucléaires ne constitue pas 

une fin en soi, mais un moyen d'aboutir, à une étape ultérieure, au désarmement général 
et complet, et 

Désireux de contribuer, dans là mesure de leurs possibilités, à ·mettre un. terme 

à la course aux armements, notamment dans le domaine des armes nucléaires, et à favoriser 

et à consolider la paix mondiale, fondée sur le respect mutuel et 1 1 égalité souveraine 

des Etats, 

Sont convenus de ce gui suit: 

Article premier. Le statut de dénucléarisation par rapport à des fins belliqueuses 

de l'Am~rique latine, tel qu'il est défin_i, délimité e·t énoncé" en ·vertu des dispositions 
du Traité visant 1 1int0rdiction des armes nucléaires en Amérique latine, dont cet ins­

trument est une annexe, sera pleinemen_t respecté par les parties au présent Protocole, 

en ce qui concerne ses buts et ses dispositions expresses. 

Article 2 .. Les gouvernenents représentés par l es plénipotentiaires soussignés 

s'engagent, par conséquent! à ne contribuer en aucune manière à l'exécution, dans les 

têrritoires auxquels ledit Traité est applicable conformément aux di spositions de son 

article 4, d'actes qui constituent une violation des obligations énoncées à l'article 
premier du Traité, 

Ar.t i .cl~ .. J, Les gouvernements représentés par les plénipotentiaires soussignés 

s'engagent. en outre à ne recourir ni à 1 1emploi d 1&rmes nucléaires ni à la menace de 

leur mploi contre les parties contractantes au Traité visant l'interdiction des a.rr.1es 

nucléaires en Amérique latine. 
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Article 4. Le présent· Protocole aura ·la même ~urée que le Traité visant 1 1inter-

diction des armes nucléaires en Amêrique· latine· dont · il --est une annexe; les définition~ 

relatives_ ~u territoire et aux armes nucléaires qui fi~ent ·aux articles 5 et 8 

du Traité, ainsi que les dispositions r elatives à la ratification, aux réserve~ et .à 

la dénonciation, aux textes authentiques et à 1 1enregistrement, figurant aux articles 

Zl, 30 ~t 31 dudit Traité, lui .sont appli~â.bles . 

Article 5. Le présent Protocole entrera en vigueur,pour les Etats qui 1 1auront 

rati.fi8, ~-J,a date du dépôt de leur:; . instruments r espectifs de r atification. 

• En .fo:i, de quoi, les plénipot~ntiuires soussignés, ayant déposé 4-.eurs plei_ns 

pouv,oirs, trouvés en bonne et due fonne, . signent · le pré_s~nt Protocole additionnel'. àu 

nom de leurs gouvernements respectifs. 
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RESOLUTION 22 ( IV) 

Vingt-deuxième session de l'Assemblée g~nérale des Nations Unies 

La Commission prépara~oire pour la dénucléarisation de lTAmérique latine, 

Considérant 1 1esprit ·et l'intention dans lesquels a été approuvée la 

. la résolution 1911 (XVIII) de l'Assemblée générale des Nations Unies, 

Convaincue de n1avoir épargné aucun-effort pour parvenir à la conclusion· d ' une 

convention multilatérale visant à créer en Amérique l atine une zone dénucléarisée de 

façon permanente, 

Consciente de 1 1importance de l'ouverture à la signature du Traité visant 1 1inter­

dictiori des armes nucléaires en Amérique latine pour l ' effort mondial destiné à mettr~ 

fin à lu course aux armements et, en particulier, à la prolifération ·des armes nÙcléaires , 

contribuant ainsi considérablement à réduir e la ·tension internationale· dans 1 1întérêt 

de la. paix, 

Décide 

De prier instamment les gouvernements des Etats membres de demander conjointement 

l'inscription à l'ordre du jour de la vingt-deuxième session de l'Assemblée générale 

des Nations Unies di.i point intitulé : 11Trà.ité visant l'interdiction des armes nucléaires 

en Amérique latine11 , afin que· les représentants des Etats signataires puissent exposer 

devant l'Organisation mondiale le sens et la portée des di_spositions du Traité . 

RESOLUTION 23 • ( IV) 

Comité des Dix-huit et AIEA 

La Commission préparatoire pour la -dénucléarisation de 1 1Amérique l atine, 

Oonsidérànt que le Traité visant l'interdiction des armes nucléaires en Amér ique 

latine, qui sera ouvert à la signature à Mexico, le 14 février 1967, constitue une contri­

bution ~emarquabl e des Etats signataires à l'effort de la communauté internationale en 

vue de conjurer le péril de la prolifération des armes nucléaires, et qutil r eprésente 
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par là ~ême un progrès important, en tant que moyen· uccessoire, dans la voie du désar­

mement génér.al et· complet, 

Considérant, par ailleurs, que l'exacution loyale GU Traité suppose la bonne 

volonté et la collaboration des organismes internationaux qui s'occupent du désarmement 

et la participation, en particulier, je l 1Agence internationale âe l'énergie _atomique 

pour des points importants du système de contrôle prévu dans le Traité, 

Décide : 

1. De recommander au Président de faire parvenir, par les moyens qu1il jugera les plus 

_appr~priés , 1 1Acte .final de la présente session,qui contient. le texte in~égral du Traité, 

aux Copr ésidents de la Conférence du Comité du désarmement, ·qui :se compose des r epré­

sentants de dix-huit Etats; 

2. De prier le Président de communiquer au Directeur général de 1 1 Agence ii:lterriationale 

de l'énergie atomique, à toutes fins utiles, l'Acte final de la présente session~ ainsi 

q?e le texte intégral du Traité. 

RESOLUTION 24 ( IV) 

Textes du Traité en langues chino:(se et russe 

La Commission préparatoire pour la dénucléarisation de 1 1 Amérique latine·, 

Ayant présente à 1·1 esprit la r ésolution 1911 (XVIII), dans laquelle l'Assemblée 

générale des Nations Unies, au paragraphe 4 du dispositif, prie le Secrétaire général 

de prêter aux Etats membres de l'Amérique latine son concours et les services techniques 

dont ils pourraient avoir besoin pour â.tteindre i r_ob;je.ctif qu'ils se sont proposés, à 

savoir 1-1 interdiction défini ti Ve des' armes nucléaires dans cette ~égioa' géographique' 
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• Décide . . 

1. De prier le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies de faire 

étabiir les versions chinoise et russe du Trait~ visant ·1 1 interdiction des armes 

:nucléaires _en Amériqu~ latine, ainsi que des deux Protocoles additionnels du même 

.. inst~ent, qui seront ouverts à la signature à Mexico, le 14 février 1967; 

2. De demander · au même haut fonctionnaire international de bien vouloir faire distri~ 

bÙer l 1Acte final de la quatrième session de la Commission préparatoire à tous les 

Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies, comme document de l'Assemblée 

~énérale; 

3, De charger le Président de transmettre la présente résolution au Secrétaire 

_général de l'Organisation des Nations Unies. 

RESOLUTION 25 ( IV) 

Gouvernement dépositaire 

La Commission préparatoire pour la dénucléarisation de l'Amérique latine, 

1. Remercie .d'avance le Gouvernement mexicain de sa coopération-en tant que gouver­

nement dépositaire du traité visant l'interdiction des armes nucléaires en Amérique 

latine; 

• ·2.. Demande ·au Gouvernement mexicain de faîre le nécessaire pour assurer la continuité 

des ·services de documentation et d'information dont n ~té chargé l e Secrétariat de 

la Commission préparatoire, et 

3, Le prie de se charger des préparatifs de la réunion pr-éliminaire prévue au 

paragraphe 3 de l'articl e 28 du traité . 

RESOLUTION 26 ( IV) 

Expre ssion de gratitude 

• La Commission préparatoire. pour la dénucléarisation de l'Amérique latine, 

S'étant acguitœe de· la mission que lui avait confiée la Réunion préliminaire sur 

la dénucléarisation de 11 Amérique latine·, 
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Consciente de la. valeur morale, pratique et générale quia représentée, pour 
. . . 

. 1 1heureux·aocomplissement de sa mission, la politique suivie par le Uouvernement mexicain . 

dans l 1 intérêt de la paix et de lÎAmérique, ainsi que de la précieuse contribution qu'il 

a epportée en fournissant toutes les facilités et tous les services nécessaires au 

fonctionnement efficace du Secrétariat de la Commission, 

Ayant acCueilli avec le respect et la sympathie qu1elles méritent les manifes­

tations d'appui qu1 elle a reçues des autorités mexicaines pour l'exécution de son mandat, 

et 

Convaincue d'être l'interprète fidèle des gouvernements et des peuples qui ont 

confié à la Commission la responsabilité de mettre l'Amérique latine à l'abri des 

conséquences de l'emploi de l'énergie nucléaire à des fins belliqueuses, 

Décide 

1. D'exprimer au Gouvernement mexicain sa reconnaissance pour l'appui moral et matériel 

qu1 il a danné à la Commission dès sa cfréation; 

2. D'adresser à M. Gustava Diaz Ordaz, Président des Etats- Unis du .Mexique, et à 

M. Antonio Carrillo Flores, Secrétaire d'Etat aux relations extérieures du Mexique, 

le témoignage éclatant· et la .chaleureuse expression de sa profonde -gratitude pour l'appui 

• qu1iis ont apporté à la Commission préparatoire dans l'exécution de son mandat, de même · 

que pour les facilités qu'ils lui_ont accordées. pour ses travaux. 

' Expression de reconnaissance 

La Commission préparatoire pour la dénucléarisation de l'Amérique latine, 

Animée du désir de faire en. sorte que ses efforts aboutissent au résultat lé 

meilleur et le plus durable, 

Anpréciant vive:ment le concours qu'elle a reçu, à ces fins élevées, de ceux dont 

les attributions se rapportaient particulièrement au fonctionnement de la Connnission, 

Reconnaissant la valeur du travail accompli par les fonctionnaires de la Commission 

elle-même qui étaient chargé d'un rôle spécialement rep~ésentatif de la Commission, et 
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Rappelant avec satis.faction les déci _sions adoptée_s par la Commiss~on· elle-même 

et par la Réunie~ .priliminaire ·sur la dén~cléarisati;~ de l 1Amérique J:°~tine au .sujet . . . ' 

de la constitution du Bureau de la Commission· et de l'organisation des travaux de 

cet organisme latino-américain, 

Décide . : 

1. DI apporter par la présente · -ré_sol:ution . le témoignage de sa profonde recon:-1ai ssance 

à M. Alfonso• Garcia Robles ,. ambassadeur-, qui a su conduire à bonne fin les travaux ·de 

la Commission grâce à l_a manière remarquable dont il a pr ésidé les débats . 

2 . D'adresser· ses félici tatiol'is à ·MM. J osé Sette· Camara, Rafael Egui zâbe l TobÎas • 

et Sé'l'gio C_orrêa da Costa, ambassàdeurs_, pour 1 1 eff1caci té avec l aquell·e ils ont 

~xercé; les fonctions de vice- prési·dents de la Commission , et 

3 . D'exprimer sa reconnaissance à ' M, Car l°os Pr.on 1è•i Valle , ambassadeur, Secrétaire 

gén é~al de la Commission , I1 . An toniç, Gonz.âlez de Le-Sn , Secrétaire adjoint , à 
, / , 

MIL Donaciano- Gonzalez , Sergio G~n~a~ez . Gal.yez, _A.lvaro Carrancc. Avila et 

Joaqu{n Mercado et aux autres foncti onnaires du Secrétariat, pou:r · le zèle et la 

diligence âvec lesquels ils ont c;ontribué au succès .de la mission de la Commission 

· prépë?.ratoire . 

RESOLUTION 28 (IV) 

~xpression de reconnaissance 

La Commission préparatoire pour: ·1·a détmcléàrisatï°on de 1 1 Amérique latine, 

Profondément reconn.aissante au Secrétariat de l'Organisation des Nations .. Unies 

de la· collaborati on qu'il lui a acé0rdée tant ··à el.le-même qi:.t 1à l ' occasion des activi t és 

propres à ses différents organes , . 

Partïculièrement recc nnais~ante au Secrétariat de 1 'Organisation des Nations . 

Unies du généreux esprit de collaboration· dont il a fait preuve chaque îois qu 'a été 

invoqué le paragr aphe 4 du dispositif de la résolution . 1911 (XVIII) de 1 ' Assemblée 

générale des Nations Unies afin que le Secréi~ire général de l'Organisation des Nations 

Unies rournisse aux Etats d'Amérique latine, sur l eu r demande, les servi ces techniques 

dont ils pourraient avoir besoin pour assurer la dénucléarisation de l'Amérique latine, 
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Appréciant également la coopération technique que l'Agence internationale .. cte · 

l 1énergie atomique a apportée à son fonctionnement, 

Décide 

1. D'adresser au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies , U Thant, 

l'expression de sa reconnaissanc~ pour les éminents services que l'Organisation interna­

tionale dont il a la charge ·a rendus 2 la Co-:nmission préparatoire pour la dénucléarisa­

tion de l'Amérique latine, en nommant conseiller technique M. William Epstein, dent la 

Commission tient à louer à nouveau la compétence et l'efficacité, 

2. DI adresser également l I expression de sa reconnaissance au Dire c·teur général de 

l'Agence internationale de l'énergie atomique, M. Sigvard Eklund, pour avoir accrédité 

en qualité d'observateur auprès de la Commission M. Reinha-rd H. Rainer qui a , à ce titre, 

participé aux travaux de la Commission préparatoire, 

RESOLUTION 29 (IV) 

Expression de reconnaissance 

La Commission préparatoi re pour l a dénucléarjs~tion de l'Amérique latine, 

Considérant . qu I elle se doit d'exprimer l a reconnaissance de ses membres et des pays 

qu'ils représentent à 1 1 égard de · M. Adolfo Lôpez Mateos, ancien président du Mexique, 

qui, sincèrement préoccupé d'éviter aux peuples d'Amérique latine les terribles dangers 

des guerres nucléaires, a entrep~is les déma_rc!}es . v;\.~ant à la conclusion d 1un traité 

qui interdirait l es armes nucléa.ires ·sur le continent, 

Décide d'adresser l ' expression de sa reconnai ssanc_e à M. Adolfo Lôpez Matec.s, ancien 

président du Mexique, pour l'initiative généreuse qu'il a prise et .la contribution réelle 

qu'il a apportée à la cause de la paix. 

Le présent Acte final a été adopté, à l'unanimité, par lâ Commission préparatoire 
.0 

au cours de sa 49ème séance plénière, tenue le 14 février ·l967. 
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